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D~iib~ration N° 9/2022
S~ance du 28 septembre 2022

D~lib~ration relative ä l‘approbation d‘un cr~dit budg~taire suppI~mentaire de
CHF 105‘OOO.- pour couvrir le d~passement pr~visionnel 2022 des rubriques 02.30, 32.30 et
57.30 (charges du personnel)

• Vu i‘expos~ des motifs;
• conform~ment ~ lart. 30, al. 1, let. d de ia ici sur administration des communes, du 13 avrii

1984;
• sur proposition du Maire,

le Conseil municipai,

DECIDE

Par 1 3 voix pour et 2 abstentions,

1. d‘ouvrir, au Maire, un cr~dit budg~taire suppi~mentaire 2022 de CHF 105‘OOO.- destin~ ä
couvrir ie d~passement pr~vu au budget 2022

2. de comptabiiiser ce montant dans ie compte de r~suitats 2022 sur es comptes:
02.30 Charges de personnei - Administration CHF 92‘OOO.-
32.30 Charges du personnel - Encouragement ä ia cuiture CHF 11000.-
57.30 Charges du personnei — Assistance et subvention CHE 2000.-;

3. de couvrir ie cr~dit budg~taire suppi~mentaire du compte 02.30 par des recettes provenant
de notre couverture d‘assurance;

4. de couvrir ie cr~dit budg~taire suppI~mentaire des comptes 32.30 et 57.30 par des ~conomies
r~aiis~es sur d‘autres rubriques de charges.

]~idier NICOLE -. Raquei PRY
Pr~sident Vice-Pr~sidente

Puphnge, le 28 septembre 2022


